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Loiret Faits divers - Justice

PROCÈS■ Claude Fousse et Philippe Boutron jugés à partir de ce matin

Des malversations suspectées

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

C’ est un procès très
attendu qui se tien
dra, à partir de ce

matin, devant le tribunal
correctionnel d’Orléans.

Le procès de malversa
tions présumées commi
ses au préjudice de la SAS
Loiret football, au bénéfice
de la société de construc
tion de maisons indivi
duelles CTVL.

Ils seront quatre sur le
banc des prévenus, pour
suivis à des degrés divers
dans cette affaire qui a
éclaté au lendemain du
placement en garde à vue
des intéressés, voici cinq
mois.

Chèques litigieux
et fausses
factures

L’ancien président du
club de foot orléanais,
Claude Fousse, 78 ans, et

l’actuel président de l’USO
foot, Philippe Boutron,
58 ans, sont appelés à ré
pondre d’abus de biens
sociaux et de faux en écri
ture. Des faits qui remon
tent à mars 2015.

La justice reproche au
premier d’avoir détourné,
via quatre chèques, une
somme de 250.000 euros
du compte de la SAS Loi
ret football, afin de les
réinjecter dans la société

CTVL qui, à l’instar de
plusieurs sociétés de la
branche construction du
groupe Fousse, connais
sait de graves difficultés fi
nancières.

Philippe Boutron est ac
cusé, pour sa part, d’avoir
signé les chèques litigieux
et d’avoir enregistré de
fausses factures afin de
donner une apparence lé
gale à ces mouvements
d’argent : ces documents
font état de travaux censés

avoir été réalisés dans le
cadre du chantier d’homo
logation du stade de La
Source, alors que l’USO
foot venait d’accéder à la
ligue 2.

Les deux hommes sont
également soupçonnés
d’avoir signé une conven
tion de prêt d’un million
d’euros antidatée.

Abus de bien social
Ces faits font encourir

aux prévenus cinq ans
d’empr isonnement et
500.000 euros d’amende.

Le troisième mis en cau
se dans ce dossier n’est
autre que Jérôme Fousse,
55 ans. En tant que gérant
de la société CTVL, le fils
de Claude Fousse aurait
accepté d’encaisser les
chèques d’un montant
global de 250.000 euros, ce
qui constitue un abus de
bien social.

Enfin, l’ancien directeur
financier de Fousse Cons
truction, Dany Lecoq,
62 ans, se voit reprocher la
réalisation des fausses fac
tures dont Claude Fousse
se serait prévalu pour jus
tifier le versement de la
somme litigieuse.

Le procès doit durer la
journée entière. Il promet
de donner lieu à d’âpres
discussions. ■

L’ancien et le nouveau pré-
sident de l’USO foot sont
renvoyés en correctionnelle.
On leur reproche le détour-
nement d’une somme de
250.000 euros.

PROCHES. Claude Fousse et Philippe Boutron au stade
de La Source (ici, en 2014). PHOTO PASCAL PROUST

■ EN BREF

SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE ■
Il vole un portable et gaze les vigiles
Un homme âgé de 46 ans a été interpellé, hier matin, à
10 h 30, à la sortie du magasin Auchan de SaintJeande
laRuelle. Poursuivi par les vigiles, alors qu’il venait de
dérober un téléphone portable, il a tenté de gazer les
agents de sécurité pour leur fausser compagnie. Placé
en garde à vue au commissariat d’Orléans, le quadragé
naire, qui compte pas moins de 50 mentions à son ca
sier judiciaire, devrait être présenté au procureur de la
République dans la journée, en vue d’un jugement en
comparution immédiate. ■

ORLÉANS ■ Incendie du Naos : les trois
suspects toujours en garde à vue
Les trois hommes interpellés mardi matin par la direc
tion interrégionale de la police judiciaire (DIPJ) d’Or
léans, dans le cadre de l’enquête sur l’incendie qui a dé
truit la discothèque Le Naos, en avril dernier, se
trouvaient toujours en garde à vue, hier, en début de
soirée (lire notre édition d’hier). Soupçonnés d’avoir
pris part comme exécutants à cet incendie, ils pour
raient être présentés au juge d’instruction chargé du
dossier dans la matinée. Il s’agit de la première vague
d’interpellations réalisée par la PJ dans le cadre des
multiples enquêtes ouvertes après les incendies de dis
cothèques qui ont touché l’agglomération orléanaise au
printemps et cet été. ■

JANVILLE ■ Un piéton de 94 ans
renversé par une voiture
Un piéton est mort, hier, après avoir été renversé par
une voiture, vers 10 heures, rue du MailColardeau, der
rière la mairie, à Janville (EureetLoir). L’homme de
94 ans traversait en dehors d’un passage piéton lorsqu’il
a été percuté. À l’arrivée des pompiers de Janville et
Toury, il était inconscient. Malgré les soins prodigués
par les médecins du Smur de Chartres, le nonagénaire
est mort. Choqué, le conducteur du véhicule, 80 ans,
domicilié à FresnayL’Évêque, n’a pas pu être entendu
tout de suite. Selon la gendarmerie, il ne roulait pas en
excès de vitesse. ■

APPEL À TÉMOIN ■ Auriezvous aperçu
d’étranges lumières dans le ciel orléanais ?
Pour cet habitant de l’une des tours du quartier Saint
Marceau, à Orléans, « impossible que personne d’autre
n’ait vu ces étranges lumières dans le ciel ». Soit des
points blancs « très lumineux » qu’il peut observer dans
l’horizon depuis fin septembre et le cinquième étage de
son immeuble, chaque fois à la tombée de la nuit (entre
20 heures et 20 h 30) ou le matin vers 7 heures. « Elles se
trouvent soit audessus de l’Argonne, soit encore derriè
re, audessus de la forêt d’Orléans, dans les secteurs de
Chanteau ou de Boigny », croitil savoir, sans pouvoir
évaluer ni tailles ni distances.

Reste que les objets volants nonidentifiés, définissons
les ainsi vu que l’on ignore leur origine, apparaîtraient
au nord, nordest d’Orléans. Deux autres Orléanais affir
ment avoir aperçu les mêmes lumières « qui se teintent
de rouge en prenant de l’altitude ». Un depuis les tours
du quartier Gare, l’autre depuis son jardin de l’Argonne.
Un dernier témoin décrivant trois objets gris (aux for
mes d’étoiles à trois branches) se déplaçant à très gran
de vitesse dans le ciel.

Si vous avez vu les lumières, merci de contacter notre
journaliste à l’adresse suivante : david.creff@centrefran
ce.com. ■

AGRICULTURE ■ Des contrôles
sur les saisonniers venus de Bulgarie
Trois représentantes du corps de l’inspection du travail
bulgare ont procédé, avec leurs homologues français du
26 au 28 septembre dernier dans le Cher, le LoiretCher
et l’IndreetLoire, à des contrôles d’exploitations agri
coles recourant à des travailleurs saisonniers détachés
par des agences d’intérim bulgares.

L’objet de ces contrôles était de vérifier les conditions
de travail et de détachement de ces intérimaires bulga
res mais aussi d’initier une coopération renforcée entre
les inspections des deux pays afin de pouvoir mieux
sanctionner le nonrespect des règles relatives à ces
prestations de services transnationales.

Ils ont aussi permis de mettre en lumière le nonrespect
fréquent par les agences d’intérim bulgares de plusieurs
de leurs obligations, notamment concernant les con
trats de travail et la rémunération de ces saisonniers. ■

Une enquête de police a
été ouverte à Montargis
après la plainte d’un pa-
tron de bar pour tentative
d’extorsion de fonds. Les
auteurs appartiendraient à
l’entourage d’un riverain
décédé, avec qui le com-
merçant aurait eu une al-
tercation cet été.

L’histoire date du 5 août
dernier. Alors que le jeune
gérant de ce bar du quar
tier de la Pêcherie, dans le
centre de Montargis, pro
menait son chien en com
pagnie de sa petite amie,
un individu d’une cin
quantaine d’années, mani
festement ivre, se serait
présenté devant eux et les
aurait menacés avec un
couteau.

L’agresseur retrouvé
mort onze jours après
Le jeune homme se se

rait alors défendu en lui
donnant un coup de shoc
ker (une arme électrique),
« à hauteur de la jambe »,
selon les déclarations fai
tes aux policiers montar
gois.

Onze jours après la rixe,
l’agresseur présumé est
pourtant retrouvé mort. Le
22 août, quatre personnes,
se présentant comme des
p r o c h e s d u d é f u n t ,

auraient accosté le patron
de bar, menaçants. Ils lui
attribueraient la responsa
bilité du décès et enten
draient même lui soutirer
d e l ’ a r g e n t , e n g u i s e
de dédommagement. Il
pourrait s’agir d’une som
me de 20.000 euros. Un
chiffre que n’ont pas été
en mesure de confirmer
les policiers.

L’enquête ouverte cet été
n’a pour l’heure pas fait
toute la lumière sur les
faits. Mais le procureur de

la République, Loïc Abrial,
a réfuté l’hypothèse de la
famille du défunt. « L’exa
men du corps n’a pas mis
en évidence de lien avec le
coup de shocker. Ce mon
sieur était en très mauvai
se santé, avait de multi
ples pathologies », atil
précisé.

Le patron du bar aurait
fermé son établissement
depuis une quinzaine de
jours et mis son commer
ce en vente. ■

J.-B. D.R.

PÊCHERIE. Le quartier compte de nombreux bars et reste
le lieu de sortie préféré des Montargois. PHOTO CH. GAUJARD

MONTARGIS■ Un patron de bar menacé après une rixe

Tentative d’extorsion de fonds

■ SOCIÉTÉ

MILIEU SPORTIF ■
Jeunesse et sports
manifeste ce matin
Suite à l’annonce par le
gouvernement de la sup
pression de 1.600 postes
de cadres techniques dans
le milieu sportif, une par
tie du personnel de la di
rection régionale de la jeu
nesse, des sports et de la
cohésion sociale doit faire
grève ce matin et manifes
ter devant son siège orléa
nais (122, rue du Faubourg
Bannier), entre 10 heures
et midi. Des actions du
même ordre sont prévues
à l’échelle du territoire
dans toutes ces antennes
régionales. ■

AFFAIRE BENALLA ■
Fin des auditions
La commission d’enquête
d u S é n a t s u r l ’ a f f a i re
Benalla a terminé ses tra
vaux, hier, par l’audition
de la directrice des servi
ces actifs de la police na
tionale.
JeanPierre Sueur, séna
teur PS du Loiret, corap
porteur, a participé active
ment à ces 26 auditions
depuis le 24 juillet. Avec
Muriel Jourda (LR, Morbi
han), il rédigera le rapport
sur « les conditions dans
lesquelles des personnes
n’appartenant pas aux for
ces de sécurité intérieure
ont pu ou peuvent être as
sociées à l’exercice de
leurs missions de main
tien de l’ordre et de la
protection des hautes
personnalités. » Des pré
conisations seront effec
tuées. ■


